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LES INSTITUTIONS REPRÉSENTATIVES DU PERSONNEL : 
davantage présentes, toujours actives, 

mais peu sollicitées par les salariés

LLaa  pprréésseennccee  ddeess  iinnssttiittuuttiioonnss  rreepprréésseennttaattiivveess  dduu  ppeerrssoonnnneell,,  qquu’’eelllleess  ssooiieenntt    éélluueess  oouu  nnoonn,,

ss’’eesstt  rreennffoorrccééee  aauu  ccoouurrss  ddee  cceess  ddeerrnniièèrreess  aannnnééeess    ::  eenn  22000044--22000055,,  7777  %%  ddeess  

ééttaabblliisssseemmeennttss  ddee  2200  ssaallaarriiééss  oouu  pplluuss  eenn  ssoonntt  ddoottééss,,  ccoonnttrree  7744  %%  eenn  11999988--11999999..

TToouutteeffooiiss,,  eenn  ddééppiitt  ddee  ll’’oobblliiggaattiioonn  llééggaallee,,  llaa  tteennuuee  dd’’éélleeccttiioonnss  ddee  rreepprréésseennttaannttss  

dduu  ppeerrssoonnnneell    nn’’eesstt  ppaass  ssyyssttéémmaattiiqquuee,,  nnoottaammmmeenntt  ddaannss  lleess  ppeettiittss  ééttaabblliisssseemmeennttss..  

LLaa  pprréésseennccee  ddee  ddéélléégguuééss  ssyynnddiiccaauuxx  rreessttee  gglloobbaalleemmeenntt  pplluuss  ffaaiibbllee  qquuee  cceellllee  ddeess  

iinnssttaanncceess  éélluueess..

RReepprréésseennttaannttss  éélluuss  eett  ddééssiiggnnééss  ppoorrtteenntt  lleess  mmêêmmeess  tthhèèmmeess  ddee  rreevveennddiiccaattiioonn,,  eenn  pprreemmiieerr

lliieeuu  lleess  ssaallaaiirreess..    SSii  lleess  ddéélléégguuééss  ssyynnddiiccaauuxx  ssoonntt  lleess  pprriinncciippaauuxx  ssiiggnnaattaaiirreess  ddeess  aaccccoorrddss

ssaallaarriiaauuxx,,  lleess  rreepprréésseennttaannttss  éélluuss  ssoonntt  ppaarrffooiiss  pplluuss  iimmpplliiqquuééss  ddaannss  lleess  nnééggoocciiaattiioonnss  ssuurr

dd’’aauuttrreess  tthhèèmmeess,,  ccoommmmee  llaa  ffoorrmmaattiioonn  pprrooffeessssiioonnnneellllee..  EEnnttrree  iinnssttaanncceess  éélluueess,,  lleess  rrôôlleess  

ssee  cchheevvaauucchheenntt  ééggaalleemmeenntt,,  nnoottaammmmeenntt  eenn  rraaiissoonn  ddeess  ccuummuullss  ddee  mmaannddaattss  ::  lloorrss  ddee  

lleeuurrss  rrééuunniioonnss,,  ddéélléégguuééss  dduu  ppeerrssoonnnneell  eett  mmeemmbbrreess  dduu  ccoommiittéé  dd’’eennttrreepprriissee  aabboorrddeenntt  

ttoouutt  aauuttaanntt  ddeess  pprroobbllèèmmeess  iinnddiivviidduueellss  qquuee  ddeess  qquueessttiioonnss  ccoolllleeccttiivveess..

DDaannss  llaa  mmaajjoorriittéé  ddeess  ééttaabblliisssseemmeennttss,,  lleess  rreepprréésseennttaannttss  dduu  ppeerrssoonnnneell  iinnddiiqquueenntt  ddiissppoosseerr

ddee  mmooyyeennss  mmaattéérriieellss  ::  ssaallllee  oouu  ppaannnneeaauu  dd’’aaffffiicchhaaggee..  AAvveecc  lleess  ddéécchhaarrggeess  hhoorraaiirreess,,  

llaa  ppoossssiibbiilliittéé  ddee  pprreennddrree  ccoonnttaacctt  aavveecc  lleess  ssaallaarriiééss,,  iillss  ddiissppoosseenntt  ééggaalleemmeenntt  ddee  tteemmppss

ppoouurr  rrééaalliisseerr  lleeuurrss  mmiissssiioonnss..  PPoouurrttaanntt,,  àà  ll’’eexxcceeppttiioonn  ddee  llaa  qquueessttiioonn  ddeess  ssaallaaiirreess,,  

lleess  ssaallaarriiééss  aaffffiirrmmeenntt  êêttrree  iinnffoorrmmééss  eenn  pprriioorriittéé  ppaarr  lleeuurrss  ddiirriiggeeaannttss  oouu  lleeuurr  eennccaaddrreemmeenntt..

IIllss  ss’’aaddrreesssseenntt  pplluuss  ffaacciilleemmeenntt  àà  lleeuurr  hhiiéérraarrcchhiiee  qquu’’àà  lleeuurrss  rreepprréésseennttaannttss  

ppoouurr  lleess  pprroobbllèèmmeess  ddee  ccoonnddiittiioonnss  ddee  ttrraavvaaiill,,  ddee  mméésseenntteennttee  aavveecc  

uunn  ssuuppéérriieeuurr  oouu  ppoouurr  uunnee  aabbsseennccee  ddee  pprroommoottiioonn  oouu  dd’’aauuggmmeennttaattiioonn..  

SS’’iillss  ssoonntt  mmaajjoorriittaaiirreemmeenntt    ccoonnvvaaiinnccuuss  ddee  llaa  nnéécceessssiittéé  dd’’uunnee  

rreepprréésseennttaattiioonn  dduu  ppeerrssoonnnneell,,  iillss  ddoouutteenntt  ddee  llaa  ccaappaacciittéé  ddee  

lleeuurrss  rreepprréésseennttaannttss  àà  iinnfflluueenncceerr  lleess  ddéécciissiioonnss  ddee  llaa  ddiirreeccttiioonn  

ddaannss  lleess  nnééggoocciiaattiioonnss..



Premières Synthèses - Février 2007 - N° 05.12

LLaa  pprréésseennccee  ddeess  iinnssttiittuuttiioonnss  rreepprréésseennttaattiivveess
dduu  ppeerrssoonnnneell  ddaannss  lleess  eennttrreepprriisseess  nn’’eesstt  ppaass
ssyyssttéémmaattiiqquuee Tableau 1

Établissements d’au moins 20 salariés dotés d’un CE, de délégués du per-
sonnel (DP), d’un CHSCT ou de délégués syndicaux (DS), selon la taille de
l’établissement

En pourcentage d'établissements

Présence Présence d’un CE Présence Présence
d’au moins un DP ou d’une DUP d’un CHSCT d’au moins

ou d’une DUP un DS

1998- 2004- 1998- 2004- 1998- 2004- 1998- 2004- 1998- 2004-
1999 2005 1999 2005 1999 2005 1999 2005 1999 2005

20 à 49 salariés  . . 57 63 25 26 15 17 19 23 65 68
50 à 99 salariés  . . 74 83 70 72 54 59 45 49 87 89
100 à 199 salariés.. 84 92 88 90 82 84 67 74 96 97
200 à 499 salariés.. 93 93 93 95 92 93 81 88 98 98
500 salariés et plus. 97 96 95 96 96 96 93 97 100 99

50 salariés et plus 80 87 79 81 69 72 58 63 91 93

Ensemble  . . . . . 65 72 44 46 34 37 33 38 74 77

* CE ou instance analogue, DP, Délégation unique du personnel (DUP), Comité d'hygiène, de sécurité et
des conditions de travail (CHSCT) ou DS.
Lecture : Sur les années 2004 et 2005, 63 % des établissements de 20 à 49 salariés disposent d'un DP ou
d'une DUP et 89 % des établissements de 50 à 99 salariés sont couverts par au moins une instance repré-
sentative.
Champ : établissements d'au moins 20 salariés du secteur marchand non agricole.

Source : 
Enquête REPONSE
2004-2005 (volet

représentants de la
direction), Dares.

Effectif
de l’établissement

directement leurs intérêts : 95 %,

contre 90 % en présence d’une

institution représentative du

personnel.  

Les délégations uniques du per-

sonnel, créées pour simplifier

les modalités de la représenta-

tion élue du personnel, rencont-

rent un succès croissant dans

les petites et moyennes entrepri-

ses de moins de 200 salariés :

elles couvrent aujourd’hui 

Encadré 1

LL’’EENNQQUUÊÊTTEE  RREELLAATTIIOONNSS  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEESS  

EETT    NNÉÉGGOOCCIIAATTIIOONNSS  DD’’EENNTTRREEPPRRIISSEE  ((RREEPPOONNSSEE))    ::

uunnee  pphhoottooggrraapphhiiee  ddee  llaa  ssiittuuaattiioonn  ssoocciiaallee  ddeess  eennttrreepprriisseess

L’enquête REPONSE a pour objectif de comprendre la dynamique des

relations professionnelles  au sein des établissements, entre les direc-

tions, les institutions représentatives du personnel et les salariés. Le

questionnement porte sur la présence et la nature des instances de

représentation du personnel, la tenue de négociations et la conclusion

d’un accord collectif, l’existence de conflits collectifs et la perception du

climat social. L’enquête a été réalisée de janvier à juin 2005.

LLeess  ppooiinnttss  ddee  vvuuee  ccrrooiissééss  ddee  ttrrooiiss  ccaattééggoorriieess  dd’’aacctteeuurrss

L’objet de l’enquête justifie la multiplicité des angles d’interrogation et

des acteurs enquêtés : 2 930 représentants de la direction, 1 970 repré-

sentants du personnel et 7 940 salariés ont ainsi été enquêtés au sein

des mêmes établissements. 

In fine, les trois volets de l’enquête fournissent trois échantillons couplés :

les représentants de la direction interrogés correspondent aux représen-

tants chargés des relations sociales dans les 125 200 établissements de

20 salariés ou plus du secteur marchand non agricole ; les représentants

du personnel aux représentants de l’organisation ou de la liste majori-

taire dans les 98 050 établissements qui disposent, parmi eux, d’une

instance de représentation du personnel ; les salariés aux 8 340 000 sala-

riés qui sont depuis plus de quinze mois dans ces établissements.

UUnn  ssuuiivvii  aauu  ccoouurrss  dduu  tteemmppss

Les résultats de l’enquête de 2004-2005 sont comparés à ceux de ses édi-

tions précédentes, qui ont été réalisées en 1992-1993 et en 1998-1999 :

ces comparaisons sont effectuées sur l’ensemble du champ pour l’en-

quête de 1998-1999 ; elles sont limitées au champ des établissements de

50 salariés ou plus pour l’enquête de 1992-1993. Sur certaines questions,

l’analyse a été précisée en étudiant l’évolution au sein même des établis-

sements, ce que permet l’existence d’un panel composé de 962 établis-

sements enquêtés à la fois en 1998-1999 et en 2004-2005. 

Dans les établissements de 

20 salariés et plus du secteur

marchand non agricole, la pré-

sence de représentants du per-

sonnel s’est renforcée quelle

que soit la taille et le mandat

exercé : 77 % de ces établisse-

ments sont couverts par au

moins une institution représen-

tative du personnel en 2004-

2005, contre 74 % en 1998-1999

(tableau 1). Ces établissements

emploient 90 % des salariés du

champ étudié, contre 88 % six

ans plus tôt. Ce résultat est issu

de l’enquête Relations profes-

sionnelles et négociations d’en-

treprise (REPONSE) de 2004-

2005 qui, après les éditions de

1992-1993 et 1998-1999, fournit

pour la troisième fois une

photographie de la situation

sociale des entreprises en France

(encadrés 1 et 2). Réalisée dans 

3 000 établissements, l’enquête

met en perspective les points de

vue des acteurs en interrogeant

à la fois un représentant de la

direction, un représentant du

personnel (lorsqu’il y en a un) et

un échantillon de salariés.

72 % des établissements de 

20 salariés et plus satisfont à

l’obligation légale d’élection de

délégués du personnel ou d’une

délégation unique du personnel

(DUP) (encadré 3). 81 % des

établissements d’au moins 50

salariés sont dotés d’un comité

d’entreprise ou d’une délégation

unique du personnel, et même

plus de 90 % des établisse-

ments d’au moins 100 salariés.

La présence de représentants du

personnel est loin d’être la règle,

notamment dans les petits éta-

blissements : alors que l’organi-

sation d’élections de délégués

du personnel est obligatoire

dans les établissements d’au

moins onze salariés, un tiers

des établissements de 20 à 50

salariés ne disposent ni de cette

représentation, ni d’aucune

autre. L’absence ou le nombre

insuffisant de candidats peuvent

expliquer la relative faiblesse de

la représentation du personnel

dans les petits établissements.

Autre explication possible, cer-

taines directions peuvent hési-

ter à organiser des élections car

elles sont réticentes à avoir en

face d’elles une représentation

formelle du personnel : dans les

établissements dépourvus de

représentation du personnel, les

directions sont plus nombreu-

ses à considérer que les salariés

sont en mesure de défendre

Présence 
d’au moins 

une IRP(élue ou
désignée)*
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Tableau 2
Établissements d’au moins 20 salariés dotés d’un CE, de délégués 
du personnel (DP), d’un CHSCT ou de délégués syndicaux (DS), 
selon le secteur d’activité

En pourcentage d'établissements 

Présence d'au moins Présence d'au moins une IRP
un DP ou d'une DUP (élue ou désignée) *

1998-1999 2004-2005 1998-1999 2004-2005

Industrie  . . . . . . . . . . . . . 68 77 75 81
Construction  . . . . . . . . . . . 59 63 69 67
Services  . . . . . . . . . . . . . . 65 71 74 77

Ensemble . . . . . . . . . . . . . 65 72 74 77

* CE ou instance analogue, DP, Délégation unique du personnel (DUP), Comité d'hygiène, de sécurité et
des conditions de travail (CHSCT) ou DS.
Lecture : en 2004-2005, 71 %  des établissements de 20 salariés ou plus du secteur des services disposent
d'un DP ou une DUP.
Champ : établissements d'au moins 20 salariés du secteur marchand non agricole.

Secteurs d'activité

Secteurs d’activitéLLaa  ddiiffffiiccuullttéé  ddee  rreennoouuvveelleerr  
lleess  rreepprréésseennttaannttss  dduu  ppeerrssoonnnneell

28 % des établissements de 50 à

199 salariés, contre 21 % en

1998-1999, renforçant de fait

l’assise des comités d’entre-

prise dans ces établissements.

C’est souvent en remplacement

d’un comité d’entreprise déjà

existant que la direction décide

de mettre en place une telle

instance. Certaines sont néan-

moins créées dans des entrepri-

ses ne disposant, au préalable,

d’aucune forme de représenta-

tion élue du personnel.

Plus les établissements sont

grands, plus les délégués syndi-

caux sont implantés. Ils sont

ainsi présents dans 23 % des

établissements de 20 à 49 sala-

riés, dans 49 % des établisse-

ments de 50 à 99 salariés et

n’existent massivement qu’au-

delà de 100 salariés.

Tous mandats confondus, les

représentants du personnel

sont mieux implantés dans l’in-

dustrie, où 81 % des établisse-

ments d’au moins 20 salariés

disposent d’au moins une

instance représentative, que

dans les services (77 %) ou la

construction (67 %) (tableaux 2

et 3). La faible présence de

représentants du personnel

dans ce secteur s’explique à la

fois par la proportion élevée d’é-

tablissements de petite taille et

par la réticence des employeurs

à l’égard de la représentation du

personnel : 96 % des directions

considèrent que, dans leur éta-

blissement, les salariés sont en

mesure de défendre directe-

ment leurs intérêts, contre 91 %

dans les services et 90 % dans

l’industrie.

La question du renouvellement

des représentants, élus comme

désignés, se pose dans près de

la moitié des établissements :

46 % des représentants du per-

sonnel indiquent qu’il n’y pas

suffisamment de candidats pour

occuper leurs fonctions. Ce sen-

timent est encore plus souvent

exprimé dans certains secteurs

de l’industrie comme l’automo-

bile, les biens d’équipement, les

biens intermédiaires, et l’éner-

Source: 
Enquête REPONSE
2004-2005 (volet
représentants de la
direction), Dares.

Source : 
Enquête REPONSE
2004-2005 (volet
représentants de la
direction), Dares.

Encadré 2 

EESSTTIIMMEERR  LLEESS  TTAAUUXX  DDEE  CCOOUUVVEERRTTUURREE  PPAARR  LLEESS  IINNSSTTIITTUUTTIIOONNSS

RREEPPRRÉÉSSEENNTTAATTIIVVEESS  DDUU  PPEERRSSOONNNNEELL  ÀÀ  PPAARRTTIIRR  

DDEESS  EENNQQUUÊÊTTEESS  RREEPPOONNSSEE
DDeess  rreellaanncceess    pplluuss  ffrrééqquueenntteess,,  eenn  22000044--22000055,,  ppoouurr  lliimmiitteerr  lleess  bbiiaaiiss  

ddee  nnoonn--rrééppoonnssee

En 2004-2005, la méthodologie originale de l'enquête REPONSE a visé à

limiter les biais de non-réponse : d’une part, les établissements non-

répondants ont été systématiquement rappelés par les enquêteurs ; d’au-

tre part, l’échantillon de salariés interrogés a été tiré indépendamment

du volet « représentants de la direction » et des questionnaires ont été

envoyés au domicile des salariés de chaque établissement, qu’il soit

répondant ou non.    

Les biais de non-réponse des établissements peuvent affecter l'estima-

tion des taux de couverture par les instances de représentation du per-

sonnel, plus précisément aboutir à les surestimer. En effet, se sentant

moins concernés, les établissements ne comportant pas de telles instan-

ces peuvent avoir tendance à moins répondre à ces enquêtes, conduisant

ainsi à une surreprésentation des établissements qui en sont dotés

parmi les répondants. 

UUnnee  nnoouuvveellllee  eessttiimmaattiioonn  ppoouurr  lleess  aannnnééeess  11999988--11999999

L’estimation des taux de couverture calculés à partir de l'enquête

REPONSE 1998-1999 a pu être également améliorée : l’existence d'un

panel d'établissements interrogés à la fois en 1998-1999 et en 2004-2005

a notamment permis de constituer un nouveau jeu de pondérations afin

de redresser les biais de non-réponse identifiables en 1998-1999 . Ce sont

les taux de couverture après redressement qui figurent dans cette publi-

cation pour REPONSE 1998-1999 (tableaux 1, 2 et 3). 

Présence 
d’au moins 

une IRP(élue 
ou désignée)*

Tableau 3
Établissements d’au moins 50 salariés dotés d’un CE, de délégués 
du personnel (DP), d’un CHSCT ou de délégués syndicaux (DS), 
selon le secteur d'activité

En pourcentage d'établissements

Présence Présence  Présence
d’un CE d’un CHSCT d’au moins 

ou d’une DUP un DS

1998- 2004- 1998- 2004- 1998- 2004- 1998- 2004-
1999 2005 1999 2005 1999 2005 1999 2005

Industries agricoles et alimentaires . 92 83 85 74 68 82 98 92
Industrie des biens de consommation 86 92 74 81 61 77 96 97
Industrie automobile et des biens 
d'équipement  . . . . . . . . . . . . . . . 90 89 78 82 63 74 94 98
Industrie des biens intermédiaires 
et énergie  . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 90 84 81 72 76 93 97
Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . 85 80 61 77 48 47 89 92
Commerce  . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 82 60 72 38 44 83 90
Transports  . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 80 76 73 70 76 95 97
Activités financières et immobilières 92 87 76 75 75 80 95 98
Services aux entreprises  . . . . . . . . 69 78 61 69 51 58 86 89
Services aux particuliers  . . . . . . . . 57 65 41 49 48 49 90 79
Education-Santé-Social et 
Associations**  . . . . . . . . . . . . . . . 74 68 59 58 58 63 95 92

Ensemble . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 81 69 72 58 63 91 93

* CE ou instance analogue, DP, Délégation unique du personnel (DUP), Comité d'hygiène, de sécurité et
des conditions de travail (CHSCT) ou DS.
** Cliniques privées, organismes de formation, écoles privées…
Lecture : en 2004-2005, 82 %  des établissements de 50 salariés ou plus du secteur du commerce sont cou-
verts par un CE ou une DUP.
Champ : établissements d'au moins 50 salariés du secteur marchand non agricole.
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gie, sans entraîner pour autant

un recul des institutions repré-

sentatives du personnel.

D’ailleurs, dans plus des trois

quarts des établissements, le

représentant du personnel est

décidé à poursuivre dans les

fonctions qu’il exerce, et encore

plus lorsqu’il s’agit d’un délégué

syndical. Ces derniers déclarent

pourtant plus souvent que leur

mandat est une menace pour

leur emploi (dans 16 % des éta-

blissements, contre 9 % pour

l’ensemble des représentants)

ou un frein à leur carrière (dans

40 % des établissements,

contre 21 % pour l’ensemble des

représentants). Moins exposés,

les représentants élus, et sur-

tout les non syndiqués, sont

pourtant plus réticents à s’enga-

ger à long terme dans un man-

dat de représentant du personnel.

Les fonctions imparties aux

représentants élus du personnel

sont juridiquement distinctes :

les délégués du personnel repré-

sentent les salariés auprès des

employeurs et leur font part de

toute réclamation individuelle

ou collective en matière de

réglementation du travail ;

quant aux élus du comité d’en-

treprise, outre l’animation des

activités sociales et culturelles,

ils doivent être consultés pour

toute question de portée collec-

tive touchant à l’organisation, la

gestion et la marche générale de

l’entreprise. Animateurs de la

vie syndicale, les délégués syn-

dicaux ont, eux, pour mission

principale de représenter les

salariés dans les négociations

collectives, notamment la négo-

ciation annuelle obligatoire sur

les salaires, le temps de travail

et les conditions de travail

(encadré 3).

Dans la pratique, les actions

menées par les représentants

du personnel sont très proches :

lorsque délégués du personnel

et membres du comité d’entre-

prise  coexistent dans un même

établissement, ils invoquent

souvent les mêmes thèmes de

revendication en réunion. Au-

delà de la spécificité de leurs

missions, les équipes de repré-

sentants du personnel tra-

vaillent le plus souvent en

étroite collaboration, lorsqu’

elles ne sont pas directement

composées des mêmes person-

nes : les cumuls de mandats

sont en effet nombreux. 

Par ailleurs, représentants élus

et désignés portent aussi les

mêmes revendications (tableau

4) auprès de la direction. Les dif-

férences, très légères, ne font

que rappeler la spécificité des

mandats : les délégués syndi-

caux insistent plus spécifique-

ment sur les salaires et l’emploi

dans leurs revendications, alors

que les représentants élus met-

tent davantage en avant la for-

mation professionnelle. Au sein

des instances élues, les délé-

gués du personnel abordent

plus souvent les réclamations

individuelles liées aux condi-

tions de travail dans leurs reven-

dications, alors que les mem-

bres du comité d’entreprise s’in-

téressent plus souvent à la

question collective de l’emploi. 

Dans les établissements dispo-

sant d’un ou plusieurs délégués

syndicaux, ceux-ci sont les prin-

cipaux interlocuteurs de la direc-

tion en matière de négociation

salariale. Ils participent à ces

négociations dans 83 % des éta-

blissements et signent la plu-

part des accords. Mais, bien que

cela ne relève pas de leurs préro-

gatives, les représentants élus y

participent également. C’est le

cas dans un établissement sur

deux. En l’absence de délégué

syndical, la signature des

accords est confiée soit à un élu

(délégué du personnel, membre

du comité d’entreprise ou de la

délégation unique du person-

nel), soit à un salarié mandaté,

soit aux salariés soumis à réfé-

rendum. Cette dernière procé-

dure est prévue par la loi mais

est, en réalité, extrêmement

rare. La conclusion d’accord en

l’absence de  délégué syndical

concerne presque exclusive-

ment des établissements de

moins de 100 salariés. En des-

sous de ce seuil, dans 37 % des

établissements dépourvus de

délégués syndicaux et ayant pro-

cédé à des négociations salaria-

les en 2004, la signature de l’ac-

cord a été confiée aux délégués

du personnel (deux fois plus

souvent qu’aux salariés mandatés).

Sur de nombreux thèmes autres

que les salaires, les représen-

tants élus participent plus sou-

vent aux discussions ou négo-

ciations collectives que les délé-

gués syndicaux. Selon les repré-

sentants de la direction, le

monopole syndical en matière

de négociation ne va pas tou-

jours de soi : dans 37 % des éta-

blissements qui ont un délégué

syndical et des représentants

élus, et où une négociation sur

un autre thème que les salaires

s’est tenue entre 2002 et 2004,

les délégués syndicaux n’ont

pas été associés. Les représen-

tants de la direction dialoguent

plus souvent avec les élus

lorsque la négociation porte sur

la formation professionnelle, les

changements technologiques

ou organisationnels et les condi-

tions de travail (graphique 1).

ÉÉlluuss  ccoommmmee  ddééssiiggnnééss  ppaarrttiicciippeenntt  aauuxx  
nnééggoocciiaattiioonnss  ccoolllleeccttiivveess

AAuu--ddeellàà  ddeess  ddiifffféérreenncceess  ddee  mmaannddaatt,,  
lleess  rreepprréésseennttaannttss  dduu  ppeerrssoonnnneell  eexxpprriimmeenntt
lleess  mmêêmmeess  rreevveennddiiccaattiioonnss  

Tableau 4
Les thèmes de revendication les plus importants pour les représentants 
du personnel

En pourcentage d'établissements

Thèmes de revendications* Selon les représentants Selon les représentants
désignés (DS) élus (CE, DP, DUP)

Salaires, primes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 36 
Temps de travail, durée, aménagement  . . . . . . 18 17
Emploi, licenciements  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 12
Conditions de travail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 11
Climat des relations de trav. (brimades…)  . . . . . 4 5
Formation professionnelle  . . . . . . . . . . . . . . . 1 4

* Seuls ont été conservés les thèmes les plus fréquemment cités par les représentants du personnel
Lecture: en 2004-2005, dans 17 % des établissements, les représentants élus considèrent le temps de 
travail comme la principale revendication des représentants du personnel.
Champ : établissements d'au moins 20 salariés du secteur marchand non agricole où il y a au moins un
représentant du personnel.

Source : 
Enquête REPONSE
2004-2005 (volet
représentants du

personnel), Dares.
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Ceci est notamment le fait de

PME, dans lesquelles les

employeurs sont moins 

nombreux à reconnaître l’utilité

des syndicats. Les discussions y

débouchent moins souvent sur

un accord entre la direction et

tout ou partie des participants :

dans 67 % des cas, contre 78 %

lorsque les délégués syndicaux

ont été associés à la discussion.

Lorsqu’elles existent, les instan-

ces élues ne se réunissent au

moins douze fois par an que

dans une minorité d’établisse-

ments : un établissement sur

trois pour les délégués de per-

sonnel, un sur deux pour les

comités d’entreprise (encadré 3).

Toutefois, l’activité de ces

instances est loin d’être inexis-

tante : dans neuf établissements

sur dix, le comité d’entreprise

s’est réuni au moins six fois en

2004, il en est de même dans

sept établissements sur dix pour

les délégués du personnel. Les

membres du CE et les délégués

du personnel se sont réunis

moins fréquemment dans le

secteur de la construction. 

La plupart des représentants du

personnel disposent des

moyens nécessaires à la réalisa-

tion de leur mission : 70 % des

comités d’entreprise disposent

d’un local indépendant amé-

nagé dans lequel les élus peu-

vent recevoir les salariés. En

dehors de ce local, une grande

majorité des représentants du

personnel (84 %) indique qu’il

leur est facile de prendre contact

avec les salariés pendant les

heures de travail. Dans la quasi-

totalité des établissements, les

élus du comité d’entreprise peu-

vent diffuser de l’information à

l’aide d’un panneau d’affichage

facilement accessible à la majo-

rité des salariés : seuls 9 % des

représentants interrogés décla-

rent ne pouvoir le faire.

Les représentants du personnel

utilisent également des outils

plus modernes comme le cour-

rier électronique, Intranet ou

DDeess  rreepprréésseennttaannttss  dduu  ppeerrssoonnnneell  ppoouurrvvuuss
ddeess  mmooyyeennss  nnéécceessssaaiirreess  
àà  ll’’eexxeerrcciiccee  ddee  lleeuurr  mmaannddaatt

Internet. Auparavant informel-

les, ces pratiques ont été autori-

sées par la loi du 4 mai 2004 

« relative à la formation profes-

sionnelle tout au long de la vie

et au dialogue social ». Cette loi

permet de négocier par accord

la possibilité pour les syndicats

de diffuser des informations de

nature syndicale sur un Intranet

ou d’envoyer des tracts par

courriel. Ce mode d’information

reste cependant encore très

limité : il concerne principale-

ment les activités financières et

les services aux entreprises,

ainsi que les grands établisse-

ments dans lesquels l’usage de

ces technologies est plus

répandu. De plus, dans 17 % des

établissements dans lesquels

ces outils sont disponibles, la

direction interdit aux représen-

tants du personnel de les utili-

ser. Au total, dans plus de la

moitié des établissements, les

représentants du personnel

indiquent ne jamais avoir

recours à un de ces modes d’in-

formation dans le cadre de leur

mission..

Selon les représentants du per-

sonnel, l’information des sala-

riés occupe la première place

dans l’activité des comités d’en-

treprise devant la gestion des

activités sociales et culturelles

et la négociation des politiques

de rémunération : participation

ou intéressement. Néanmoins,

les salariés indiquent être plus

souvent informés par leur hié-

rarchie que par leurs représen-

tants, que ce soit sur la situation

économique de l’entreprise, les

perspectives d’emploi ou les

possibilités de formation. Sur

ces thèmes qui relèvent pour-

tant de la compétence du

comité d’entreprise, la direction

et l’encadrement constituent le

principal canal d’information.

Une seule exception : les per-

spectives d’évolution des salai-

res, surtout dans les établisse-

ments de plus de 200 salariés,

qui restent d’après les salariés,

plus souvent du ressort des

représentants du personnel que

de la direction (tableau 5). 

Lorsque les salariés sont

confrontés à des problèmes

individuels, les représentants du

personnel estiment être plus

souvent sollicités que l’encadre-

ment ou la direction. Pourtant,

la réalité décrite par les salariés

est là encore toute autre : en

règle générale, ceux-ci s’adres-

sent prioritairement à leur enca-

drement ou leur direction en cas

de problèmes de condition de

En pourcentage  d'établissements

Temps de travail (durée, aménagement)

Qualification, classification, carrières 

Emploi

Protection sociale complémentaire

Égalité professionnelle

Épargne salariale

Droit d’expression et droit syndical

Condition de travail (sécurité, etc.)

Changements technologiques 
ou organisationnels

Formation professionnelle

20 4030100 50 60 70 80 90
Participation d’au moins un DS
Participation d’au moins une instance élue

Lecture : au cours des années 2002, 2003, 2004, dans 77 % des établissements, au moins une instance élue du
personnel a participé aux discussions ou négociations sur la formation professionnelle.

Champ : établissements d'au moins 20 salariés du secteur marchand non agricole où sont présents au moins un
DS et une IRP élue.

Graphique 1
Participation des représentants du personnel aux discussions ou 
négociations autres que salariales conduites en 2002, 2003 et 2004

Source : 
Enquête REPONSE
2004-2005 ( volet
représentants de 
la direction), Dares.

SSii  lleess  ssaallaarriiééss  vvoonntt  ppeeuu  ssoouuvveenntt  vvooiirr  lleeuurrss
rreepprréésseennttaannttss  dduu  ppeerrssoonnnneell  eenn  ccaass  ddee  

pprroobbllèèmmee,,  iillss  eenn  oonntt  uunnee  ooppiinniioonn  ppoossiittiivvee
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Thèmes sur lesquels
les salariés sont informés*

Tableau 6
À qui les salariés s'adressent-ils en priorité en cas de problème ?

En pourcentage de salariés

Nature du problème La direction ou L'encadrement Les représentants Un collègue
rencontré* l'encadrement intérmédiaire du personnel** porte-parole

supérieur ou une
autre personne

Mauvaises conditions de travail  
(bruit, rythme, horaire, etc.) . 31 45 18 6

Absence de promotion ou 
d'augmentation salariale  . . . . 43 41 12 4

Mésentente avec un supérieur 50 24 20 6

Procédure de licenciement  . . 48 9 41 2

* Pour chaque type de problème, les pourcentages concernent les salariés y ayant déjà été confrontés
** La question posée aux salariés concerne l'ensemble des représentants du personnel de l'établisse-
ment (élus et désignés).
Lecture : selon les salariés, 45 % d'entre eux s'adressent prioritairement à leur encadrement intermé-
diaire en cas de mauvaises conditions de travail. 
Champ : établissements d'au moins 20 salariés du secteur marchand non agricole.

Tableau 5
Qui informe les salariés en priorité ?

En pourcentage de salariés

La direction ou L'encadrement Les représentants Les rumeurs
l'encadrement intérmédiaire du personnel**

supérieur

Stratégie économique et 
orientations de l'entreprise ou  
du groupe  . . . . . . . . . . . . . . . 59 17 9 15

Situation économique de 
l'entreprise  . . . . . . . . . . . . . . 59 12 14 15

Impact sur le social et sur l'envi-
ronnement de l'actvité de 
l'entreprise  . . . . . . . . . . . . . . 46 17 22 15

Perspectives d'évolution de 
l'emploi dans l'établissement  . . 42 23 17 18

Perspectives d'évolution des 
salaires dans l'établissement . . . 35 15 37 13

Possibilités de formation  . . . . . 37 44 10 9

Perspectives de changement 
technique ou organisationnel  . . 48 34 6 12

* Seuls ont été conservés les salariés déclarant être informés sur chacun des thèmes évoqués
** La question posée aux salariés concerne l'ensemble des représentants du personnel de l'établissement
(élus et désignés).
Lecture: 14 % des salariés déclarent qu'ils sont informés par les représentants du personnel sur la situa-
tion économique de leur entreprise.

Champ: établissements d'au moins 20 salariés du secteur marchand non agricole.

Tableau 7
Perception du rôle des représentants du personnel par les salariés*

En pourcentage de salariés

En présence En l’absence 
de représentants de représentants
du personnel dans du personnel dans
l’établissement** l’établissement**

Les salariés sont en mesure de défendre 
seuls leurs intérêts  . . . . . . . . . . . . . . 37 45 38
Les représentants du personnel traduisent
bien les aspirations des salariés..  . . . . . 60 49 58
Dans les négociations, les représentants 
du personnel prennent en compte les 
possibilités économiques de l'entreprise.. 54 44 51
Les représentants du personnel 
influencent les décisions de la direction.. 32 24 30

* Proportion de salariés répondant «tout à fait d'accord» ou«plutot d'accord» pour chacune des affirma-
tions proposées.
** Selon le représentant de la direction.
Lecture : quand un représentant du personnel est présent dans leur établissement, 37 % des salariés sont
d'accord avec l'affirmation selon laquelle « les salariés peuvent se défendre seuls ».
Champ : établissements d'au moins 20 salariés du secteur marchand non agricole.

Source : 
Enquête REPONSE
2004-2005 (volet
salariés et represen-
tants de la direction),
Dares.

Source :  
Enquête REPONSE
2004-2005 (volet
salariés), Dares.

travail, d’absence de promotion,

d’augmentation de salaire ou de

mésentente avec un supérieur

(tableau 6). Même en cas de

licenciement, ce ne sont que

quatre salariés sur dix qui affir-

ment aller voir en priorité leurs

représentants du personnel.

C’est plus souvent le cas lorsque

les salariés ne se sentent pas

reconnus dans leur travail. Par

ailleurs, la participation à des

réunions des représentants ou

l’appartenance à un syndicat

accroissent encore la propen-

sion à s’adresser à un représen-

tant du personnel en cas de pro-

blème de licenciement. 

S’ils n’indiquent que rarement

être informés par eux ou aller les

voir en cas de problème, les

salariés sont pourtant une majo-

rité à estimer que les représen-

tants du personnel traduisent

bien leurs aspirations. C’est

encore plus net lorsque ces der-

niers sont effectivement pré-

sents dans l’établissement

(tableau 7). Toutefois, ils sem-

blent déplorer que leurs repré-

sentants ne pèsent pas davan-

tage sur les décisions prises par

la direction. Loin de signifier

une défiance par rapport à leurs

représentants, les réponses des

salariés à l’enquête témoignent

de l’intérêt qu’ils leur prêtent,

notamment lorsque ces repré-

sentants sont syndiqués : trois

salariés sur cinq considèrent

que les syndicats jouent un rôle

irremplaçable dans la représen-

tation des salariés.

Olivier JACOD (Dares).

Source :  
Enquête REPONSE
2004 -2005 (volet
salariés), Dares.

Ensemble
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Encadré 3

LLEE  CCAADDRREE  LLÉÉGGAALL  DDEE  LLAA  RREEPPRRÉÉSSEENNTTAATTIIOONN    DDUU  PPEERRSSOONNNNEELL  EENN  EENNTTRREEPPRRIISSEE  

Plusieurs types de représentants du personnel existent en entreprise : les délégués du person-

nel et les membres du comité d’entreprise sont élus par les salariés. Par ailleurs, les délégués

syndicaux sont désignés par les organisations syndicales représentatives. 

LLeess  rreepprréésseennttaannttss  éélluuss

Les directions sont soumises à l’obligation d’organiser des élections de représentants du per-

sonnel à partir d’un certain seuil de taille, d’établissement ou d’entreprise : élections de délé-

gués du personnel dans les établissements d’au moins onze salariés, élection d’un comité

d’entreprise dans les entreprises de 50 salariés ou plus.  Le comité d’entreprise doit se réunir

tous les mois dans les entreprises de 150 salariés et plus, tous les deux mois dans les entre-

prises de moins de 150 salariés. Les réunions des délégués du personnel ont lieu tous les

mois, quelle que soit la taille de l’établissement.

Le cumul des mandats de délégué du personnel et de membre du comité d’entreprise est

autorisé. Toutefois, dans les entreprises de moins de 200 salariés, une délégation unique du

personnel siège dans ces deux instances : à l’échelon de l’établissement et, de manière uni-

forme, dans tous les établissements distincts d’une même entreprise lorsque celle-ci com-

porte un ou plusieurs établissements d’au moins 50 salariés. La délégation unique du person-

nel dispose à la fois des attributions des délégués du personnel et de celles des membres du

comité d’entreprise. Elle doit être réunie tous les mois.

Dans tous les cas, les représentants peuvent être élus sur liste syndicale ou non. Les élections

s'effectuent par un scrutin de liste, avec répartition des sièges à la proportionnelle. Au premier

tour, seules les organisations syndicales représentatives dans l'entreprise peuvent présenter

une liste de candidats. Si le nombre de votants est inférieur à la moitié des électeurs inscrits

ou s'il y a carence de candidatures, un second tour de scrutin a lieu au cours duquel les élec-

teurs peuvent voter pour d'autres listes, notamment non syndiquées. 

Jusqu’à la loi en faveur des PME du 2 août 2005, les représentants élus du personnel dispo-

saient d’un mandat de deux ans. Depuis, sa durée a été portée à quatre ans dans l’ensemble

des entreprises, quel que soit l’effectif. Il reste néanmoins possible par un accord 

d’entreprise, de groupe ou de branche de fixer une durée de mandat comprise entre deux et

quatre ans.

LLeess  rreepprréésseennttaannttss  ddééssiiggnnééss

Chaque syndicat représentatif dans une entreprise ou un établissement de 50 salariés ou plus

peut désigner un délégué syndical. Dans les entreprises plus petites, les organisations syndi-

cales peuvent désigner comme délégué syndical un délégué du personnel, pour la durée de

son mandat. 

Le délégué syndical représente son syndicat auprès de l'employeur pour lui formuler des pro-

positions, des revendications ou des réclamations. Sa fonction principale est de négocier avec

la direction. En effet, le code du travail prévoit que les conventions ou les accords d'entreprise

sont négociés entre l'employeur et les syndicats représentatifs de l'entreprise. Le délégué syn-

dical négocie donc en vue de la conclusion d'un accord et, au minimum, lors des négociations

annuelles obligatoires dont l'employeur est tenu de prendre l'initiative. Le mandat de délégué

syndical peut être cumulé avec celui de délégué du personnel, de membre du comité d'entre-

prise ou du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

Par ailleurs, les organisations syndicales peuvent également mandater un salarié pour signer

un accord, comme ce fut le cas lors de la négociation de la réduction du temps de travail.

Depuis, la loi du 4 mai 2004, les entreprises sans délégué syndical peuvent conclure des

accords avec des représentants élus du personnel ou, à défaut, avec des salariés mandatés. 

Ce n’est toutefois possible que si un accord de branche en a prévu la possibilité.


